
    

GROUPE SCOLAIRE SAINTE-ANNE EMMANUEL D’ALZON - 117, Rue du Président Kennedy - 33110 LE BOUSCAT 
  

 LISTE DE FOURNITURES : CLASSES DE CE1 

RENTRÉE LE LUNDI 02 SEPTEMBRE 2024 – 10H00 

 
A FOURNIR POUR LE JOUR DE LA RENTREE, MARQUEES AU NOM ET PRENOM DE L'ENFANT. 
 

 

• 1 agenda avec jours datés (Pas de cahier de texte). 

• 1 dictionnaire (Larousse de poche couverture souple avec synonymes et contraires). 

• 1 chemise cartonnée à rabats à élastique (bleu foncé) uniquement pour les nouveaux élèves. 

• 1 paquet d’étiquettes. 

• 3 stylos à bille : 1 noir, 1 vert, 1 rouge (pas de stylo 4 couleurs). 

• 2 surligneurs fluo jaunes. 

• 2 stylos bleus Frixion effaçables + recharges. 

• 1 crayon à papier HB. 

• 1 gomme. 

• 1 taille crayon (avec réservoir). 

• 1 règle plate de 20 cm (en plastique transparente- pas de règle souple ni en fer). 

• 1 équerre en plastique transparent (pas d’équerre en fer). 

• 1 compas simple de bonne qualité. 

• 2 bâtons de colle blanche. 

• 1 boîte de crayons de couleur- 12 maximum         ) dans une trousse  

• 1 boîte de feutres -12 maximum                ) à part. 

• 1 paire de ciseaux à bouts ronds. 

• 1 ardoise Velleda + 2 feutres Velleda + une brosse à effacer. 

• Peinture gouache (environ 10 tubes) couleurs primaires et complémentaires. 

• 3 pinceaux n° 4 - 10 - 16 dans une vieille trousse marquée au nom de l’enfant. 

• 2 boîtes de mouchoirs en papier. 

• 1 rouleau de papier essuie-tout. 
 

Les cahiers ont fait l’objet d’une commande groupée et seront donnés directement à votre enfant 
le jour de la rentrée.  
En dehors des cahiers, tout matériel en état des années précédentes peut être réutilisé. 
 

MERCI DE NOTER LE PRENOM DE VOTRE ENFANT SUR TOUT LE MATERIEL 
Prévoir une réserve de stylos, colles, feutres Velléda, crayons à papier, cartouches…qui restera à la maison. 

 
VENTE DES TABLIERS (le port du tablier est obligatoire dans l’établissement) 

Les Jeudi 29 Août et Vendredi 30 Août 2024 de 8h00 à 18h30 
Le tablier doit être marqué au nom de l’enfant. 

 

Précision : Le tablier doit être absolument marqué au nom de l’enfant sur le devant. 

 

 

Réunion d’information le Mardi 10 septembre 2024 à 17h30 


